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Montréal s’est engagée à 

de 15 % la quantité de déchets produits par personne d’ici 2030 (par rapport à 2015)   

de 50 % la quantité de déchets enfouis d’ici 2030 (par rapport à 2015)

le taux de détournement pour atteindre 70 % d’ici 2030 

Composition d’un sac à ordures
Données tirées de Recyc-Québec
Étude de caractérisation à l’élimination 2019-2020

GES
Le secteur des déchets a produit 8 % des émissions totales de GES au Québec en 2019, soit 6,6 
Mt éq. CO2, dont 95 % provenant des lieux d'enfouissement.

Contexte



L’espacement de la fréquence de collecte des ordures ménagères (aux deux semaines) est 
une action qui permet d’atteindre plusieurs objectifs en transition écologique : 

✓ Inciter à la réduction à la source des matières résiduelles;
✓ Augmenter la participation à la collecte de résidus alimentaires et des matières 

recyclables;
✓ Diminuer l’enfouissement et les GES associés à cette activité; 
✓ Diminuer la pollution atmosphérique associée à la collecte des ordures ménagères;
✓ Diminuer le trafic autoroutier et augmenter la sécurité dans les quartiers résidentiels.

L’espacement est une pratique répandue dans les villes au Québec et au Canada (exemple : 
Gatineau, Longueuil, Toronto, Vancouver, etc). 

Contexte



État de la situation à l’arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en 2021 - 2022

2022
Objectif 2025

Quantité 
(tonnes) Taux (%)

Total enfoui
(toutes 
matières)

29 901 61 % 19 120 tonnes 
(en 2030)

Total recyclé 
- composté
(toutes 
matières)

19 155 39 % 70 %

Matières 
recyclables 10 678 64 % 75 %

Matières 
organiques 5 772 26 % 60 %



1. Terminer l’implantation de la collecte des résidus alimentaires auprès des immeubles de 
9 logements et plus, ainsi qu’auprès des ICI : printemps 2024

2. Élaboration d’un calendrier de déploiement de l’espacement de la fréquence de collecte 
des ordures ménagères : 6 mois après chacune des phases d’implantation des résidus 
alimentaires

3. Réalisation du projet pilote d’espacement de la fréquence de collecte des ordures 
ménagères : 28 février au 31 décembre 2022

Démarche

● Nombre d’unités 
d’occupation : 7 777

● 25 % des unités 
d’occupation d’immeubles 
de 9 logements et plus 
(1 909 unités)

● 117 institutions, commerces 
et industries (ICI)

secteur pilote nord

secteur pilote sud

Secteur témoin



Impact – Résidus alimentaires

● En moyenne, 2X plus de résidus 
alimentaires dans les bacs des 
secteurs pilotes

● Taux de participation 19 % plus élevé 
dans les secteurs pilotes (55 %) 
comparativement au secteur témoin 
(36 %). 

Bilan du projet pilote



Impact – Matières recyclables

Comparativement au secteur témoin, il est constaté dans les 
secteurs du projet pilote que :

● Seulement 19 % des bacs avaient des matières 
non-admissibles, contre 34 %;

● Un volume similaire de matières recyclables est déposé 
dans les bacs (± 80 %), mais 1,7 fois plus lourd.

Bilan du projet pilote



● Maintien de l’espacement de la collecte des ordures ménagères aux deux semaines dans 
les secteurs du projet pilote.

● Étendre la modalité d’espacement de la collecte des ordures à l’ensemble du territoire de 
l’arrondissement d’ici 2024. 

● Création d’un comité technique multidisciplinaire et d’un comité consultatif composé 
d’acteurs clés de l’arrondissement (citoyens, de gestionnaires d’immeubles, CPE, SDC, 
association de commerçants, CSSDM, OMHM et organisme en gestion immobilière).

● Poursuite de l’étude d’impact.

Déploiement



Déploiement



Missions des comités

Comité technique
Proposer, analyser, mettre en œuvre et suivre des solutions concrètes, conventionnelles ou innovantes, 
permettant de réduire les impacts mentionnés par les citoyennes et citoyens en raison de l’espacement de 
la fréquence de la collecte des ordures ménagères aux deux semaines. 

Comité consultatif 
Se joindre aux travaux du comité technique à des moments ponctuels, à raison de trois rencontres entre la fin 
mars et la mi-juin, pour échanger sur les solutions regardées et analysées par le comité technique et 
discuter des avantages et/ou limites qu’elles présentent afin d’orienter les travaux du comité.



Fréquence des rencontres 

● 1re rencontre du CT : 6 février 2023
● 2e rencontre du CT : semaine du 20 février 2023
● 3e rencontre du CT : semaine du 13 mars 2023
● Première rencontre comité consultatif : 28 mars 2023 
● 4e rencontre du CT : semaine du 10 avril 2023 (retour sur comité consultatif)
● 5e rencontre du CT : semaine du 1er mai 2023
● Deuxième rencontre comité consultatif : 23 mai 2023
● 6e rencontre du CT : semaine du 29 mai 2023 (retour sur comité consultatif)
● 7e rencontre du CT : semaine du 14 juin 2023
● Troisième rencontre comité consultatif : 15 juin 2023
● Présentation des mesures de mitigation au comité consultatif : 26 octobre 2023



 Les enjeux
 

● Désengagement de certains citoyens (non-respect des horaires ou lieux de dépôt, 
mauvais geste de tri, etc.)

● Odeurs (principalement en période estivale)
● Manque d’espace et d’infrastructures pour la GMR
● Matières non valorisables (couches, litière, plastique à usage 

unique, etc.)
● Gestion complexifiée 
● Outils de collecte (accès, format, etc.)
● Salubrité
● Vermine
● Outils de communication et de sensibilisation

Mesures d’accompagnement



 La démarche
 

33   propositions soulevées à la soirée citoyenne du 24 novembre 2022
138 propositions soulevées par le comité technique 
107 propositions soulevées par le comité consultatif 

Total de 278 propositions de mesures d’accompagnement

Nos critères de sélection : mesures concrètes, réalistes et réalisables. 

Mesures d’accompagnement



Mesure 1 : Formation d’une brigade interne spécialisée en GMR : automne 2023

Mesure 2 : Révision réglementaire et obligation de déposer un PGMR : début 2024

Mesure 3 : Zéro-Déchet : révision du Programme de soutien à l’adoption de produits 
écoresponsables : novembre 2023

Mesure 4 : Communications de proximité : en cours

Mesure 5 : Prévention des dépôts sauvages dans les parcs : projet pilote au carré 
Notre-Dame-des-Victoires :  octobre 2024

Mesure 6 : Mesure facilitatrice pour les milieux de garde : à l’étude

Mesure 7 : Dépôt d’un plan d’action amélioré en matière de propreté : novembre 2023

Mesure 8 : Campagne de sensibilisation : octobre 2023 à mai 2025

Mesures d’accompagnement 2023-2024



Mesure 1 : Formation d’une brigade interne dédiée à l’ECOM 

Enjeux visés : 
● Désengagement de certains citoyens et citoyennes
● Odeurs 
● Gestion complexifiée
● Salubrité
● Vermine

Objectif de la mesure :
L’intégration d’une brigade dédiée au déploiement permettra d’offrir aux citoyennes et citoyens, 
commerçants et partenaires des interventions ciblées de sensibilisation et d’information, tout en 
partageant les bonnes pratiques déployées par d’autres, en adressant les enjeux particuliers et en 
redressant certaines situations par l’application réglementaire. Son mandat sera, entre autres, de 
réduire les impacts liés à l’ECOM sur le domaine public en privilégiant l’accompagnement des usagers.

Mesures d’accompagnement



Mesure 2 : Révision réglementaire et obligation de déposer un Plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) 

Enjeux visés : 
● Désengagement de certains citoyens et citoyennes
● Manque d’espace et d’infrastructures pour la GMR
● Gestion complexifiée
● Outil de collecte
● Salubrité

Objectif de la mesure :

➔ Obligation de déposer un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) : au moment de la 
demande de permis

➔ Modification règlementaire : augmentation de la superficie minimale des aires d’entreposage et de 
dépôt   

Cible :  Promoteurs déposant un permis pour la construction d’un immeuble de 9 logements et plus.

Mesures d’accompagnement



Mesure 3 : Vision zéro déchet : Programme de soutien à l’adoption de produits écoresponsables

Enjeux visés : 
● Odeurs
● Manque d’espace et d’infrastructures pour la GMR
● Matières non valorisables

Objectif de la mesure : 
Offrir aux citoyennes et citoyens un incitatif financier pour l'acquisition de produits écoresponsables 
permettant de réduire la quantité de matières résiduelles, par exemple, en subventionnant l’achat de 
couches lavables ou de produits d’hygiène menstruels.

Cible : 
Ensemble des citoyennes et citoyens de l’arrondissement en soutenant plus particulièrement les 
personnes en situation de vulnérabilité socio-économique et les ICI établis sur le territoire (ex : CPE et 
garderies privées). 

Mesures d’accompagnement



Mesure 4 : Communication de proximité

Enjeux visés : 
● Désengagement de certains citoyens et citoyennes
● Matières non valorisables
● Gestion complexifiée
● Outils de collecte
● Salubrité
● Vermine
● Outils de communication et de sensibilisation

Objectif de la mesure : 
➔ Développer des outils de communication innovants pour sensibiliser les personnes non rejointes lors de 

campagnes de sensibilisation conventionnelles (p.ex. personnes allophones ou analphabètes)
➔ Trucs et astuces qui ciblent les enjeux soulevés
➔ Intensification des mesures communicationnelles conventionnelles

Cible : 
Capsule vidéo sur les trucs et astuces pour l’utilisation de la collecte des résidus alimentaires : 
La vidéo est conçue pour favoriser une compréhension aisée de tous, incluant les personnes éprouvant des 
difficultés de lecture et dans une certaine mesure allophones. 
Cahier d’apprentissage : Principalement pour les enfants, les plus grands ambassadeurs des familles et les 
citoyens du futur. Le cahier et d’autres outils sont remis notamment aux organismes de proximité.
Avis : Ajout d’un dispositif de lecture et de traduction.

Mesures d’accompagnement

https://www.youtube.com/watch?v=Vvt2JFXoXhY&t=1s




Mesure 5 : Collecte hors-foyer - Prévention des dépôts sauvages

Enjeux visés : 
● Outils de collecte
● Salubrité
● Vermine

Objectifs de la mesure : 
➔ Empêcher le dépôt de sacs d’ordures ménagères dans les contenants hors-foyer en limitant 

l’ouverture de ceux-ci.
➔ Éviter les dépôts sauvages en limitant le nombre de contenants hors-foyer, en les installants 

uniquement dans des endroits stratégiques et en aménageant des abris bacs. 
➔ Améliorer la gestion des matières résiduelles hors-foyer en offrant la collecte des matières 

recyclables, ainsi qu’une révision des parcours de collecte dans les parcs et une réduction du 
nombre de collecte. 

Cible : 
● Projet pilote au carré Notre-Dame-des-Victoires
● Réducteur de volume sur les contenants
● Meilleur geste de tri
● Augmentation de la propreté

Mesures d’accompagnement



Mesure 6 : Mesure facilitatrice pour les milieux de garde - Distribution d’outils de collecte supplémentaires

Enjeux visés : 
● Odeurs
● Manque d’espace et d’infrastructures pour la GMR
● Matières non valorisables

Objectif de la mesure : 
Faciliter l’entreposage des couches jetables

Démarches en cours de réalisation : 
➔ Validation de l’état de la situation auprès des 9 milieux de garde des secteurs pilotes - Fait
➔ Ajustement des outils de collecte - En évaluation
➔ Avis juridique requis - En cours

Autres solutions : une démarche est toujours en cours auprès des milieux de garde.

Cible : Tous les milieux de garde (45 milieux de garde sur le territoire de l’arrondissement, dont 9 dans les 
secteurs pilotes), sauf garderies en milieu familial. 

Mesures d’accompagnement
EN COURS D’ÉVALUATION

● Gestion complexifiée
● Outils de collecte



Mesure 7 : Dépôt d’un plan d’action bonifié en matière de propreté

Enjeux visés : 
● Désengagement des citoyennes et citoyens
● Dépôts sauvages et inquiétude face à la malpropreté 

Objectifs de la mesure : 
➔ Identifier les zones à risques (points chauds)
➔ Élaborer un calendrier d’intervention selon les saisons (printemps, déménagement, automne)
➔ Mettre en oeuvre des équipes dédiées cols bleus qui parcourront les secteurs pour du nettoyage 

systématique
➔ Travailler en collaboration avec l’équipe d’inspecteurs pour responsabiliser, sensibiliser et 

éduquer les propriétaires, gestionnaires d’immeubles, commerçants et institutions, afin de 
corriger des situations non conformes. 

➔ Communiquer nos actions sous forme de bilan annuel
➔ Mieux communiquer nos actions par le biais d’une page web

Cible : Ensemble des citoyennes et citoyens de l’arrondissement et les commerçants des artères 
commerciales.

Mesures d’accompagnement



Mesure 8 : Campagne de sensibilisation 

Enjeux visés : 
● Désengagement des citoyennes et citoyens
● Odeur
● Manque d’espace pour la GMR
● Gestion complexifiée
● Vermine
● Outil de sensibilisation

Objectifs de la mesure : 
➔ Offrir aux citoyennes et citoyens de l’arrondissement les connaissances permettant de réduire les 

impacts liés à l’ECOM en favorisant la réduction à la source et une meilleure utilisation des voies 
de collecte valorisable 

➔ Poursuivre les campagnes de sensibilisation et d’accompagnement auprès des résidentes et 
résidents et des industries, commerces et institutions (ICI) assimilables en amont de chaque 
phase d’implantation.

Cible :
Citoyennes et citoyens de l’arrondissement, institutions et commerces visés par le déploiement de 
l’espacement de la fréquence de collecte des ordures ménagères.  

Mesures d’accompagnement



● Retour au comité consultatif - mesures d’accompagnement ciblées : 26 octobre 2023

● Mise en place des mesures d’accompagnement selon l’échéancier présenté : 2023 - 2024

● Modification de l’ordonnance de MHM du Règlement sur les services de collecte (16-049) : 
13 novembre 2023

● Déploiement en trois phases de l’espacement de la fréquence de collecte des ordures 
ménagères : 2023 - 2024 

● Poursuite de l’étude d’impact : 2023 - 2024

Prochaines étapes



Merci!




